
Ensemble 
Ergothérapie

améliorons 
votre indépendance

chez vous
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Avec le soutien de la République
et canton de Genève



l’ergothérapie ?

l’ergothérapie ?

Qu’est-ce 

A qui

que

s’adresse 

C’est une profession paramédicale qui vise le maintien, 
l’acquisition ou la récupération d’une autonomie optimale 
dans la vie quotidienne, professionnelle et les loisirs, 
avec la plus grande sécurité possible.

Ses moyens vont des traitements (réhabilitation  
ou rééducation), à l’aménagement du domicile,  
au choix de moyens auxiliaires.

Elle agit en fonction du potentiel de la personne  
et des contraintes de son environnement.

Elle s’adresse aux personnes de tous âges présentant 
des problématiques physiques, psychiques  
ou sociales dues à l’âge, la maladie, un accident  
ou une malformation congénitale et qui souhaitent 
rester dans leur environnement avec la plus grande 
autonomie possible.



l’ergothérapeute
L’intervention de

En accord et sur prescription du médecin, il procède  
à  l’évaluation : 

-	des capacités et incapacités de la personne,

-	du domicile (contraintes architecturales,  
possibilités d’aménagement, etc.) et propose  
des solutions de compensation menant  
à un maximum d’indépendance et de sécurité.

Au cours de son intervention, l’ergothérapeute  
peut être amené à collaborer avec :

- l’entourage du client (famille, proches, voisins, etc.)

-	 les autres professionnels de la santé  
(médecins, physiothérapeutes, etc.)

-	 les travailleurs sociaux

-	les directeurs d’EMS

-	les responsables d’associations

-	les architectes et urbanistes

-	 les fournisseurs de matériel médical

-	 les responsables de collectivités locales

-	 les régies et propriétaires d’immeubles.



l’ergothérapeute
Les prestations de 

-	Evaluation des capacités (sensori-motrices, cognitives 
et socio-affectives) et du potentiel dans les activités 
(soins personnels, déplacements, activités  
ménagères et professionnelles, loisirs) en relation  
avec l’environnement physique et social du client.

-	Rééducation visant à l’amélioration des capacités 
fonctionnelles par l’utilisation d’activités de la vie 
quotidienne et d’activités thérapeutiques.

-	Réhabilitation par des propositions :
-	 et des apprentissages tirant parti des capacités  

du client et des ressources de l’environnement
-	 d’aménagement de l’environnement pour supprimer 

ou contourner les obstacles
-	 de moyens auxiliaires pour compenser les difficultés.

-	Prévention par des conseils et un enseignement 
pour le développement d’habitudes de santé,  
de confort et de sécurité.

-	Accompagnement dans la compréhension  
de la problématique, la recherche d’une solution  
et le changement lié à l’incapacité.



Les prestations d’aide et de soins couvrent également  
les domaines suivants :

-	soins à domicile (soins infirmiers, y compris soins  
d’hygiène et corporels)

-	aide pratique

-	hospitalisation à domicile (HAD)

-	aide aux familles (garde, suppléance et autre)

-	repas à domicile et organisation de repas de midi  
en compagnie dans un restaurant de proximité

-	sécurité à domicile :	 - système d’appel à l’aide
			  - signalisation lumineuse pour 

		  personnes malentendantes

-	 immeubles avec encadrement pour personnes âgées

-	unité d’accueil temporaire de répit.

Toutes ces prestations font l’objet de dépliants.

Quelles sont les autres prestations
d’aide et de soins ?

Précisions pratiques
Coûts
L’ergothérapeute est un professionnel de la santé 
reconnu par Santé Suisse et ses prestations sont  
remboursées par l’assurance de base. 

Horaires 
Nos professionnels interviennent du lundi au vendredi 
de 8h à 17h.
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Chaque jour de l’année, 24h/24, les professionnels de la FSASD 
interviennent dans le canton de Genève et une permanence 
téléphonique est assurée au 022 420 20 00.

La FSASD vous accueille dans ses quatre centres de maintien  
à domicile :

Centre de maintien à domicile Carouge 
Avenue Cardinal Mermillod 36 – 1227 Carouge 
Tél. : 022 420 20 11 
Du lundi au vendredi de 8h à 18h

Centre de maintien à domicile Pâquis 
Rue de Lausanne 45-47a – 1201 Genève 
Tél. : 022 420 20 12 
Du lundi au vendredi de 8h à 18h

Centre de maintien à domicile Eaux-Vives 
Rue des Vollandes 38 – 1207 Genève 
Tél. : 022 420 20 13 
Du lundi au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 17h

Centre de maintien à domicile Onex 
Rue des Evaux 13 – 1213 Onex 
Tél. : 022 420 20 14 
Du lundi au vendredi de 8h à 18h

Adresse de correspondance : 
avenue Cardinal-Mermillod 36 – 1227 Carouge

fsasd@fsasd.ch I www.fsasd.ch

Quelles sont les autres prestations
d’aide et de soins ?


